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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 55.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le texte, tel que transmis par le Sénat, ne prévoyait pas de transfert de plein droit
de compétences régionales à la métropole, le texte, issu de l’Assemblée et non modifié par le Sénat,
prévoit dorénavant que « la métropole exerce de plein droit à l’intérieur de son périmètre, en lieu et
place de la région, les compétences relatives à la promotion à l’étranger du territoire et de ses
activités  économiques ».  Opposés  à  un  tel  transfert,  les  auteurs  du  présent  amendement  en
proposent donc la suppression.


